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Voil¨ maintenant trois ans quõavec lõensemble du conseil municipal, nous travaillons ¨ 

lõam®lioration de notre commune nouvelle. Certains projets ont ®t® livr®s : la cantine 

des écoles, la nouvelle aire de jeux pour enfants et bien sûr les Rives du Couesnon. 

Beaucoup dõautres sont en ce moment ¨ lõ®tape de chiffrages et dõ®tudes et ne 

d®buteront r®ellement quõen septembre : lõam®nagement du p¹le multimodal, la 

cr¯cheé Ces travaux feront lõobjet dõun num®ro sp®cial ç Quoi de 9 ? » en fin 

dõann®e. Par ailleurs, cette p®riode post-covid est le moment idéal pour relancer notre projet de 

cr®ation dõune identit® forte autour de lõagneau de Pr®-Salé, projet qui avait débuté par la 

suspension de moutons colorés Rue de Tanis et qui va continuer à se décliner. Enfin, le succès des 

premières manifestations printanières qui marquent le début de la saison comme le semi -marathon 

ou les journées du jumelage laisse augurer un bel été avec une fréquentation touristique 

importante.  

 

Histoire des Pompiers...  P. 7, 8 & 9 

Association  P. 10 & 11 

Endroit insolite  P. 12  

Citoyenneté  P. 13 & 14 

Jeux  P. 15 

Information, agenda et solutions des 

jeux  

P. 16 

Toute lõ®quipe vous remercie pour vos retours. 

Dans ce numéro estival, vous retrouverez les 

rubriques habituelles avec pour thématique 

lõeau. 

Photographie, de bas en haut et de gauche 

à droite sur le bateau Véronique DELEPINE, 

Éric DECHANCE, Christelle DOBETZKY, Sylvie 

FAUCONNER, Céline LEGENDRE, Valérie 

ROGER-THÉAULT, Isabelle GARDIN & André 

DENOT (absent sur la photo).  

Bel été !  

1 Rue Hédou  

50170 PONTORSON 

02 33 60 00 18 

https://visitez.pontorson.eu  

Le mot du Maire  

Mot de lõ®quipe de r®daction 
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Eddy MASSON 

Né le 28/10/1988 à Avranches. Il réside à Pontorson.  

Formation Brevet  de Technicien : Géométrie -Topographie.  

Expérience professionnelle  : 

¶ 13 ans à l'agglomération de Saint -Malo ;  

¶ Depuis le 01/11/2022, à la mairie de Pontorson.  

Missions : 

¶ Urbanisme : demande de permis construire, déclaration préalable et aide pour la 
déclaration des travaux ;  

¶ Travaux :  rénovation de voirie, entretien et sécurité des bâtiments et entretien de 
lõ®clairage. 

Qualités professionnelles  : 

¶ Le contact humain et la valorisation du territoire ;  

¶ Soucieux dõapporter ses connaissances pour aider/ou am®liorer notre b©ti (richesse de notre patrimoine). 

Téléphone  : 02 33 60 32 07 / Courriel  : urbanisme@pontorson.eu  

Adèle LECARPENTIER 

29 ans, réside à Ducey, originaire du nord Cotentin (Sottevast).  

Expérience professionnelle  : 

A travaillé au Havre, mutation pour rapprochement familial en tant que fonctionnaire territoriale 
de lõagglom®ration, titulaire. 

Missions : 

¶ Conseillère France service, travailleur social Référente RSA ;  

¶ Communication pour faire connaître le service ;  

¶ Accompagne les citoyens ¨ acc®der aux aides (dossier retraite, Caisse dõAllocations 
Familiales)...  

¶          En lien avec neuf partenaires  dont la plupart sont des services de lõ®tat (imp¹ts, les caisses 
de retraite, MaPrimeRénov').  

Téléphone  : 02 33 60 34 11 / Courriel  : adele.lecarpentier@msm -normandie.fr  

Anthony LANDREAT 

35 ans, né à Avranches, réside à Tirepied -sur-Sée. 

Sport étude au Collège de Brécey puis au Lycée Littré.  

Expérience professionnelle  : 

¶ 5 ans éducateur sportif en association ;  

¶ 12 ans directeur de site extrascolaire et périscolaire (collectivité territoriale).  

Missions : 

¶ Coordinateur jeunesse au sein de la ville de Pontorson ;  

¶ Directeur adjoint au centre de loisirs de Pontorson ;  

¶ Organisation et encadrement lors des Temps dõActivit®s P®riscolaires sur le temps du midi ; 

¶ Mise en place dõactions au service des jeunes du territoire ; 

¶ Mise en ïuvre de la politique tarifaire en lien avec les ®lus r®f®rents de lõ®ducation et la jeunesse ; 

¶ R®f®rent Projet £ducatif Social Local en relation avec lõagglom®ration. 

Qualités professionnelles  : 

¶ Rigoureux ð Sociable ð Sportif. 

¶ Ravi dõint®grer une ®quipe est jeune et dynamique avec des beaux projets pour les ann®es ¨ venir. 

Garage DELAVESNE  

Depuis le 31 juillet 2022 en remplacement de JMJ Carrosserie . 

Chemin du Haras à Pontorson (derrière Carrefour Market).  

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 14 h à 18 h. Téléphone : 02 33 60 29 32.  
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La municipalité de 

Pontorson travaille 

actuellement au 

d é v e l o p p e m e n t 

dõune identit® forte ¨ 

notre commune 

nouvelle en la 

baptisant : « Pontorson, Cité du Pré -Salé ». Vous 

lõaurez compris, ce projet sõarticule autour d'une 

image emblématique de notre région : l'agneau 

de pré -salé, image qui rayonne dans le monde 

entier puisqu'il accompagne presque toujours la 

baie du Mont -Saint-Michel.   

La première phase de ce projet inauguré par les 

moutons suspendus « Rue de Tanis » va continuer 

à se décliner. En effet, très prochainement, 

dõautres moutons vont envahir les ronds-points et 

des affiches ovines seront disposées aux entrées 

de ville.  

Par ailleurs, de lõagneau grill® sera propos® pour 

ravir les papilles estivales lors des « Vendredis du 

pré -salé ». Des breuvages seront également 

disponibles lors de ces soirées -concerts pour 

régaler aussi les oreilles avec le concours de 

quelques associations locales.  

Des commerçants, selon leur spécificité, 

déclinent cette même thématique dans leurs 

boutiques sous des formes diverses : décorations, 

vêtements en laine, objets ou figurines...  

Enfin, chaque citoyen est invité à participer à ce 

projet en décorant sa maison sa rue ou son 

quartier selon son imagination et au gré de sa 

fantaisie.  

Alors, nõh®sitez pas ¨ rejoindre ce joyeux 

troupeau !  
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RENCONTRES DES DEUX ÉCOLES ET DU COLLÈGE  

¶ Le 11 novembre ;  

¶ Le 5 mai (commémoration du 8 mai) ;  

¶ Chorale fête de la musique ;  

¶ À noël, séance de cinéma pour toutes les classes (salle des fêtes) ;  

¶ Terre de jeux 2024.  

  

 

 

 ÉCOLE NOTRE-DAME 

¶ Rugby ;  

¶ Couleurs au Mont -Saint-Michel : conf®rence sur lõarchitecture et la 

construction du Mont. Rallye photos dans les ruelles ;  

¶ Observation et dessin de la silhouette du Mont depuis le barrage ;  

¶ Rencontre interg®n®rationnelle : ¨ lõEHPAD de Pontorson ; 

¶ « Mots Premiers » : les enfants de maternelles ont assisté à un 

spectacle Danse/théâtre de Damien Luce.  

  

 

 

ÉCOLE LOUIS PERGAUD 

¶ Sortie plantation dõarbres pour les GS, CP et CM2 ¨ Tanis ; 

¶ Le 7 mars, sortie à Sougéal observation des oiseaux ;  

¶ Journée multicolore ;  

¶ Voyage à Paris ;  

¶ Classe de mer.  

 

ÉCOLE MATERNELLE 

¶ 11 avril, journée anglaise (maternelle et primaire) ;  

¶ Carnaval  . 
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La lutte contre les incendies a longtemps 

été à la charge des habitants ou confiée à 

des corps non spécialisés.  

Très tôt, des corporations, des groupes 

dõint®r°ts, des individus ont uni leurs moyens, 

humains et financiers, pour la sécurité 

commune en mati¯re dõincendie et de 

secours.  

Il faudra attendre le début du XXe siècle, et 

la nécessité de moyens très spécialisés pour 

faire face à de nouveaux risques 

(nucléaires, radiologiques, biologiques, 

chimiques par exemple), pour que lõ£tat 

prenne en charge lõorganisation des 

secours.  

En France, « lõorganisation » des secours 

remonterait à  lõan 803 sous le règne de 

Charlemagne. Lõempereur instaure le ç guet 

», une sorte de service assuré la nuit par les 

bourgeois dans le but de prévenir les fléaux 

pouvant les menacer (vols, violence et bien 

sûr incendies). Cette prescription tombera 

dans l'oubli jusqu'en  1254 où le « guet » sera 

rétabli.  

En 1670, une ordonnance de police enjoint 

les maçons, charpentiers et couvreurs de 

déclarer leur lieu de domicile et celui de leur 

compagnon aux commissaires de quartier, 

afin que ces derniers puissent les requérir en 

cas de sinistre.  

C'est au début du  XVIIe siècle que l'on voit 

apparaître les premières pompes à 

incendie, notamment en Allemagne et en 

Hollande, dõo½ le nom de pompier. Celui de 

sapeur, quant à lui provient des sapes, c'est -

à -dire des trous effectués autrefois par des 

soldats dans les fortifications ennemies pour 

qu'elles s'effondrent. Ils avaient d'autres 

missions dangereuses comme de faire 

sauter les ponts ou éteindre des incendies.  

 

V o u l a n t  s u i v r e  c e s  a v a n c é e s 

technologiques, Louis XIV accorde 

en  1699 à  François Mouriez du Périer , 

directeur des pompes de Paris, le « privilège 

exclusif pour faire construire et fabriquer une 

pompe propre à éteindre le feu . » 

Le 23 février  1716, une ordonnance du roi 

prévoit que François Mouriez du Périer 

fournisse 17 nouvelles pompes qui, avec 13 

anciennes, forment un total de 30 placées 

sous les ordres du Lieutenant Général de 

police. Au total, 60 gardiens sont chargés « 

de les servir et de les faire jouer é è .Ainsi est 

créé le premier corps de « garde -pompes » . 

Ils sont dotés d'un uniforme et d'un drapeau. 

Si ce service fait preuve d'efficacité 

pendant plusieurs années, son organisation 

se délite sous la Révolution.  

Dès lors, le service des pompes va présenter 

les principaux traits d'un service public : la 

continuité, l'adaptation aux besoins, le 

respect de l'égalité des administrés à en 

bénéficier. Un fond annuel lui sera consacré 

sur le trésor royal.  

Par ordonnance du 11 mars  1733, Louis XV 

prescrit la gratuité des secours en cas 

d ' i n c e n d i e .  

La France s'équipe peu à peu de ces 

nouvelles pompes et les villes établissent des 

ordonnances, définissant les précautions à 

prendre pour éviter la naissance et la 

propagation des incendies (ramonage des 

fours, règles de construction des cheminées 

et des toitures, avec prohibition de la paille 

et l'utilisation des tuiles...).  

En 1781 apparaissent les premières pompes 

à vapeur (pression constante, portée 

supérieure, suppression de la fatigue des 

servants).  

Fondée en  1789 lors de la Révolution et 

placée sous l'autorité des communes 

en  1790, la Garde nationale est une milice 

armée, constituée des citoyens actifs âgés 

de 20 à 60 ans.  

Dissoute par Charles X, elle est reconstituée 

par la loi du 22 mars  1831 qui prévoit la 

constitution de corps communaux de 

sapeurs -pompiers. A cette occasion, le 

gouvernement procède à un recensement 

des sapeurs -pompiers : on en dénombre 55 

000, dont 45 000 équipés.  

La loi du 16 -24 août  1790 précise les missions 

confiées aux maires : « Le soin de prévenir 

par des précautions convenables et de faire 

cesser, par la distribution des secours 

nécessaires, les accidents et les fléaux 

calamiteux ainsi que les pollutions de toute 

nature, tels que les incendies, les 

inondations, les ruptures de digues, les 

éboulements de terre et de rochers, les 

avalanches ou autres accidents naturels, les 

maladies épidémiques ou contagieuses, les 

épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes 

les mesures d'assistance et de secours et, s'il 

y a lieu, de provoquer l'intervention de 

l'administration supérieure . » 

 Par ailleurs, à la suite de l'incendie de 

l'ambassade d'Autriche à Paris, Napoléon 

Ier crée la Brigade des sapeurs -pompiers de 

Paris, par décret impérial du 18 

septembre  1811. La constitution d'un corps 

militaire sous l'autorité du préfet de police 

avait pour objectif de garantir l'efficacité du 

service et la loyauté de ses agents.  

La garde nationale est dissoute par la loi du 

25 août  1871, mais son article premier 

prévoit le maintien des corps de sapeurs -

pompiers « jusqu'à ce qu'un règlement 

d'administration publique ait pourvu à 

l'organisation générale de ces corps » . Cette 

organisation des corps de sapeurs -pompiers 

n'interviendra qu'en  1875. 

Ainsi, pour la première fois, la responsabilité 

des pouvoirs publics était solennellement 

affirmée.  

Ces principes furent réaffirmés dans la loi 

municipale du 5 avril  1884 qui prévoit 

l'organisation de la lutte contre l'incendie et 

les secours dans le cadre communal.  

Cette date marque le point de départ de 

l'évolution du cadre juridique des SDIS 

jusqu'à nos jours.  

À la fin du XIXe siècle, les Français ont 

commencé à importer du matériel anglais, 

notamment leurs pompes à vapeur 

(remplaçant les manuelles) et des échelles. 

De couleur  rouge. Auparavant, les couleurs 

des véhicules étaient le vert et le noir.  

Sainte -Barbe, la patronne des sapeurs -pompiers en France  

Comme l'explique le site des sapeurs -pompiers de France, « la fête de la 

Sainte Barbe chez les pompiers se généralise sous la Troisième 

République : cérémonie religieuse, banquet et bal étaient de mise. La 

dimension festive se retrouve dans le faste des menus gargantuesques. 

La f°te peut °tre ¨ lõinitiative de la municipalit® ou bien des pompiers 

eux -mêmes. (...) « Faire Sainte Barbe » est souvent un moment privilégié 

pour réaffirmer la cohésion du groupe, rendre hommage aux disparus ». 

https://www.comedie-francaise.fr/fr/artiste/du-perier
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Au travers de lõhistoire des ç Sapeurs Pompiers » qui a marqué notre pays, nous avons retrouvé dans 

les archives quelques photos souvenirs de nos soldats du feu de Pontorson.  

Dans notre prochain num®ro, nous vous informerons sur lõ®volution de notre centre de secours          

« Pontorson Le Mont Saint -Michel » qui se professionnalise.  

ÉQUIPEMENT DES SAPEURS-POMPIERS EN 1887 
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POMPIERS DE PONTORSON EN 1950 

Rang du haut  : Henri PERCEVAULT - Louis PETIPAS - André HOUDAN - Roger BROUARD - Joachim 

GUILLEMET - Louis DELOGET 

Rang du bas  : Jean -Marie BOURGET - Jean CHARLES - Louis LEMETAYER - Georges BOURGET - Pierre 

GALODE 
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Les formations sont principalement pratiques.  

Chaque participant manipule pour allumer 

l'enfumoir, ouvrir une ruche et apprendre à 

observer le couvain, reconnaitre  une ruche en 

bonne santé, savoir faire l'élevage des divisions et 

l'élevage des reines, etc.  

Elles ont lieu sur le site du MANOIR DES ABEILLES, 

Parc dõactivit® du Mont Saint-Michel.  

Tous les samedis de juin et juillet : 10h -12 h. 

Pour les tarifs et les dates précises, rendez -vous sur 

le site internet : airdanslabaie.com  

LES RANDONNÉES 

 

Claire organise des randonnées en petit 

groupe dõenviron 10 kms un samedi apr¯s-

midi par mois.  

 

La première randonnée est gratuite puis 

lõadh®sion ¨ lõassociation AIR est de 15  ú. 

 

Le rendez -vous est prévu place de la gare à 

Pontorson o½ sõorganise un covoiturage pour 

se rendre au départ de la randonnée.  

 

Le programme et lõinscription aux randonn®es 

sont disponibles sur le site de lõassociation. 

https://www.airdanslabaie.com/  

http://airdanslabaie.com/
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LE COMITÉ DES FÊTES PONTORSON : 

UNE VOLONT£ DõANIMER 

En remontant un peu 

dans le temps, le dernier 

comité créé en 1966, 

après avoir fait les 

heures de gloire de la 

cité pontorsonnaise, est 

entré dans un long 

silence pendant plus de 

30 années.  

Cõest en 2015 que Marc 

BASQUIN se met en quête de bénévoles pour 

remettre sur pied un comité des fêtes qui pourrait 

devenir un nouveau moteur pour les animations 

de la ville, et peu avant Noël 2015, une nouvelle 

association voit le jour : le CFP pour « Comité des 

Fêtes Pontorson ». 

Dès le début, le CFP proposera des animations 

efficaces qui resteront des valeurs sûres.  

Au fil des mois et des événements, le comité des 

f°tes sõaffirme dans ses animations et prend peu 

à peu son rythme.  

« Ćtre au service de lõanimation et faire vivre 

Pontorson aussi bien pour ses habitants que pour 

les visiteurs de passage ». 

Cõest avec une ®quipe dõune trentaine de 

b®n®voles quõaujourdõhui le CFP propose pour 

tous des animations diversifiées.  

Cõest ainsi que lõon retrouve chaque ann®e la 

chasse aux ïufs de P©ques, la f°te de la 

musique et le 13 en fête en collaboration avec la 

mairie. En période estivale, le grand rendez -vous 

du vide grenier attire chaque année de plus en 

plus de d®balleurs et de touristes. Devenu lõun 

des ®v¯nements phare de la fin de lõann®e : le 

marché de Noël réunit un grand nombre 

dõexposants (id®es cadeaux, artisanat, m®tiers 

de bouche) en y associant des animations 

extérieures. Ce rendez -vous a accueilli pas moins 

de 1600 personnes en 2022. En amont, lõ®quipe 

vous donne rendez -vous sur le marché 

hebdomadaire dans la bonne humeur pour 

partager le traditionnel vin chaud.  

La création des Ateliers a permis de rassembler 

les enfants autour de la fabrication de lanternes, 

la d®coration dõïufs de P©ques ou bien de 

boules de Noël.  

Après la crise sanitaire, le CFP a la volonté de 

faire revivre lõesprit m®di®val des 

Pontorsonnades, on conna´t lõattachement des 

pontorsonnais à ce rassemblement et de 

nombreuses personnes ont r®pondu ¨ lõappel 

des différents groupes de travail (Décoration, 

logistique, accueil exposants et artistes) pour que 

tout soit prêt le jour J.  

Composition du Bureau  

Noelle DESGRANGES et Dominique MEYER (Co -présidents)  

Christelle DOBETZKY (Vice -présidente)  

Isabelle LEGUILLON et Géraldine TEBALDINI (secrétaires)  

Valérie COLLIN et Loïc RAPINEL (trésoriers) 

 

Comité des Fêtes de Pontorson  

2 Place de lõH¹tel de Ville - 50170 PONTORSON 

Courriel  : cfpontorson@hotmail.com  


